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Entente Athlétique Villefranche 

Stade Le Mouton - 43, rue Mirabeau  
69400 Villefranche - Tél/Fax : 04-74-62-94-14 

 
Athlétisme Calade Val de Saône 

Athle.acvs@free.fr 
http://athleacvs.free.fr 

 

 
Val de Saône Athlétisme 

Parc des sports - rte de Lyon 

69250 Neuville 

 

 

 

Réunion de bureau ACVS   

Mercredi 22 Juin à 20h30 à Villefranche 

 

 

 
Présents :  P.  Lavieille, E. Giraud, G. Colin, JC Passavy, J.L. Ponthus, JC Carrier, M. Petit, C. 

Lavieille, M. Perrin, R. Marie, Anne-Marie Cannet Romain 

Excusés :  

 

 

1. Bilan compétitions. Voir détails sur site. 

Interclubs. 1
er
 tour, très bon résultat malgré 3 zéros, proche du record. 2

ème
 tour, 

conditions météo très difficiles  notamment pour les concours, 2
ème

 au classement, les 

filles sont globalement plus performantes que les garçons. 

Championnats du Rhône.16  titres dont 4 chez les minimes et 4 chez les benjamins. 

Championnats LARA. 4 titres. 

Championnats interrégionaux. 6 titres. 

Epreuves combinées. Lola 11
ème

 aux France, nouveau record du club. 

FFSU. Adèle 40m au javelot ! 

Montagne. Anaïs championne de France espoir et sélectionnée en équipe de France. 

 

A noter la présence de deux jeunes athlètes ivoiriens au club pendant deux mois dans le 

cadre d’un partenariat avec la fédération ivoirienne. Ils ont été licenciés et ont couru aux 

interrégionaux à Valence (victoire pour les deux). 

 

Bilan meeting de ½ fond, voir PV EAV du 22/06 

 

2. Compétitions à venir. Voir détails sur site. 

 

 Kid Athlé à Belleville le week-end prochain 

 Finale des pointes de couleur à Grenoble 

 France cadets/juniors à Châteauroux. A priori 12 athlètes qualifiés ! 

 Finale nationale des pointes d’or. 1 athlète 

 France espoir. 3 qualifiés (Maxence, Adèle, Anaïs Pelletier) 

  

Problème pour avoir des jurys. 

 

3. Prix licences 

La FFA devrait augmenter la part fédérale (confirmation le 2/7) pour combler le déficit 

budgétaire. Globalement la part des instances (FFA, LARA, CAR) augmente d’environ 

5€. 

La contribution des sections locales (part fixe) augmente. 
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Pour l’EAV, comme pour le VSA il faut compenser cette augmentation. 

Décision du bureau : 

- Prix licence EAV 2016/2017 : 10€ de plus que la saison 2015/2016 sur toutes les 

licences. 

Remise renouvellement compétiteur ? Oui pour les deux sections. 

- Côté VSA : 180€ nouveau licencié, 160€ renouvellement, 120€ renouvellement 

compétiteur, CAS 260€ (190€ si 1 séance par semaine). 

- Passage de 2 à 4 participations aux compétitions pour valider la ristourne l'année 

suivante. 

- A noter une solution proposée par la ligue pour gérer  les inscriptions, déjà utilisée par 

l’EAV cette saison. A étudier côté VSA. 

 

4. Commande maillot 

Nouveau partenaire maillot pour EAV (Nexity). 

Changement de fournisseur, JSD remplacé par Endurance Shop. 

Commande pour l’EAV de 100 tee-shirt pour les écoles d’athlé/ poussins et 100 maillots 

compétitions  

Côté VSA voir si possibilité partenaire, commande de 85 maillots et tee-shirts. 

 

Pour les CAS, projet de commande ACVS avec clé de répartition habituelle (70/30) sans 

attendre le début de saison d’environ 100 maillots personnalisés CAS.  A affiner avec 

Annette et Renaud qui sonderont leurs adhérents. 

 

5. Recrutement animateurs 

Côté EAV, plusieurs contacts pour la saison prochaine. 

Service civique possible, 24h/semaine  (107 euros à charge du club, sur une rémunération 

de 530
 
euros) 

 

6. Coach Athlé 

Blacé. Thibaud saturé, il faut trouver un remplacement le mercredi matin (2h, convention 

basée sur 60€), à étudier côté VSA. 

 

7. Divers 

AG FFA, fusion Auvergne/LARA 

 
  

 
Prochaine réunion ACVS le mercredi  7 Octobre 2016  à Neuville  à 20H30 

 
 Éric GIRAUD  24.06.16 


